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ENTRE LA VILLE D’OLORON SAINTE MARIE 

ET 

                 L’ASSOCIATION 

Etabli en vertu des conditions générales d’utilisation par des associations Oloronaises 

Le Maire de la Ville d’Oloron Sainte-Marie,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales articles L.2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-28,
Vu la décision de Monsieur le Maire en date du 16 décembre 2014 portant approbation d’une convention de mise à disposition gratuite de deux véhicules de neuf places,
Vu l’Article L. 3334-2 du Code de la Santé Publique,
Vu les associations régies par la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901,
Vu l’Article 5 de la loi du 1er juillet 1901 relative aux associations.

---------------------------------------------

PREAMBULE

Dans le cadre de la poursuite et du développement des actions conduites en faveur des associations oloronaises, la commune s’est équipée de deux véhicules neuf places (chauffeur compris) pour les besoins en transport des adhérents ou licenciés, et leur matériel si besoin, sur des manifestations en lien avec l’activité de l’association à laquelle elles adhèrent sur le territoire français.
La mise à disposition des véhicules s’inscrit dans une convention de partenariat entre la Société France Régie Éditions et la commune d’Oloron Sainte-Marie. Ils sont mis gracieusement à la disposition de la municipalité grâce aux annonceurs ayant participé au financement de ces véhicules. Il est demandé aux bénéficiaires d'exposer autant que possible les véhicules lors de leur utilisation, et de fournir des photos dans le cas où ceux-ci seraient associés à un événement ou à une personnalité (artiste, athlète…) qui permettrait de valoriser ces partenaires. 
Les conditions de prêt sont contenues dans le règlement de fonctionnement des minibus signé par la commune et le bénéficiaire.

ARTICLE 1 : DÉNOMINATION DU VEHICULE
La ville d’Oloron Sainte-Marie peut mettre à disposition les véhicules selon les conditions décrites dans le présent règlement. 

Les minibus se définissent comme suit : 

CITROEN JUMPY SPACE
             

                                                             PEUGEOT EXPERT 

9 places assises y compris le chauffeur 
                                                                                     9 places assises y compris le chauffeur

IMMATRICULATION : EY 463 TK
            
                                                             IMMATRICULATION : FJ 027 RA

Type de moteur : DIESEL 

           

                                         Type de moteur : DIESEL

Article 2 : GESTIONNAIRE
La mise à disposition du véhicule est gérée par M. Philippe ETCHEGORRY, agent technique au service des sports (ci-après dénommée « le gestionnaire »), ou par son suppléant en cas d’absence, et mandaté pour cela par la commune. Il est habilité à fournir la clé du véhicule et à la récupérer à son retour. Son rôle est d'effectuer la réservation et l'état des lieux du véhicule, de remplir le contrat, de renseigner le carnet de bord et de faire signer le présent règlement en présence de l'emprunteur à son départ. 
Les minibus seront stationnés sur le parking extérieur de la salle Palas, situé Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 64400 Oloron-Sainte-Marie. 
Pour de plus amples renseignements, contacter Philippe ETCHEGORRY au 06.80.93.11.60
Article 3 : BÉNÉFICIAIRE
Le service de mise à disposition des véhicules mentionnés à l'article 1, est ouvert à toutes les associations oloronaises à but non lucratif, ayant leur siège social à Oloron Sainte-Marie ainsi qu’aux services de la commune. Les minibus seront prêtés gracieusement.
Pour en bénéficier, ils devront signer le présent règlement avec la commune et remplir la fiche de réservation « demande de prêt des minibus » disponibles auprès du service des sports.
L’utilisation des véhicules est accordée seulement si elle correspond à un besoin occasionnel et temporaire. Le véhicule doit servir en priorité au transport de personnes et de manière exceptionnelle au transport de matériel.
Tout établissement scolaire doit faire une demande de réservation.

Pour toute autre association non oloronaise ou entité dont la compétence ne relève pas de la commune d’Oloron Sainte-Marie, une demande exceptionnelle de réservation sera transmise à M. Le Maire (remplir la fiche de demande de prêt)
L’association emprunteuse s’engage à ne pas prêter les véhicules à une personne non désignée sur la fiche de réservation, ni à un tiers. 

Article 4 : CRITÈRES D’ATTRIBUTION

L’attribution du minibus se fera équitablement selon les critères suivants et au choix de la commune :

· Priorité aux déplacements pour des compétitions et/ou stage,

· Distance de déplacement prévu,

· Nombre de personnes transportées
· Nombre de demandes déjà satisfaites
Article 5 : MODALITÉS DE MISE À DISPOSITION ET DE RÉSERVATION 

La gestion et la réservation des minibus sont assurées par le service des sports de la commune.

· Recensement des besoins, établissement de la planification,
· Information et validation des règlements,
· Tenue d’un registre prévisionnel mentionnant l’identification de l’emprunteur, les périodes (jours / heures) de prêt et retour, les destinations exactes, l’identification des conducteurs et les signatures afférentes,

1. Période de réservation, fiche de demande de prêt et règlement
Tout emprunt devra faire l’objet d’une réservation préalable.
Un planning de réservation est maintenu par « le gestionnaire ». Une liste de réservation semestrielle pourra être remise par les bénéficiaires suivant leurs besoins afin d’optimiser l’utilisation des véhicules. Cette liste de réservation couvrira deux périodes. La première période couvrira les mois de septembre à janvier, la seconde période les mois de février à juin.

En cas de demandes multiples à la même date, la priorité sera donnée selon les critères énoncés dans l’article 4 du présent règlement afin de respecter une équité entre tous les béénficiaires.
Pour toute demande de réservation, le bénéficiaire s’engage à remplir une fiche de demande de prêt en précisant le nom du bénéficiaire et de son responsable, le nom des conducteurs avec n° des permis de conduire, les informations liées au déplacement, et à la transmettre signée, soit par courrier postal adressé à M. Le Maire, soit par mail au service des sports de la commune (associations@oloron-ste-marie.fr)
La demande de réservation devra être faite au moins 15 jours avant la date d’utilisation auprès du service des sports de la commune en remplissant le document de demande de prêt de minibus, du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 
Une base de 10 demandes par an peut être réalisée. Toute demande supplémentaire sera étudiée et ne pourra être accordée qu’en cas de disponibilité du véhicule et après validation des personnes habilitées à signer ce règlement. 
Dans tous les cas, cette demande de prêt est soumise à l’acceptation de M. Le Maire de la commune, qui se réserve le droit de refuser le prêt, si les conditions ne sont pas respectées.

La validation ou l’infirmation du prêt de véhicule sera transmise par le service des sports de la commune 7 jours avant la date d’utilisation. 

Avant le premier prêt de véhicule, le bénéficiaire devra signer un exemplaire du présent règlement. Ce document pourra être retiré auprès du service des sports. Après l’avoir dûment rempli, elle le retournera au service des sports de la commune.

Si le bénéficiaire doit annuler la réservation, elle devra prévenir au plus tôt le service des sports. Les minibus pourront alors bénéficier à d’autres utilisateurs. 
NB : en cas de changement du (ou des) président(s) de l’association en cours de saison, il revient à la nouvelle présidence de solliciter le renouvellement du règlement.
2. Justificatifs de prêt et obligations
Le présent règlement de fonctionnement a été établi par le service des sports. Ce document, disponible auprès du « gestionnaire », devra être signé avant le 1er prêt de véhicule.
A chaque demande de prêt de véhicule et avant chaque départ, le bénéficiaire devra fournir au « gestionnaire », la photocopie des permis de conduire certifiée conforme, datée et signée par le propriétaire ainsi que sa carte d’identité valide. Tout chauffeur n’ayant pas fourni de photocopie du permis de conduire et sa carte d’identité au moment de la signature du règlement ne pourra conduire le véhicule. 
Rappel : Pour plus de renseignements, contacter Philippe ETCHEGORRY au 06.80.93.11.60
Article 6 : RÉCUPÉRATION ET RETOUR DES VEHICULES 

· Récupération des véhicules
Les véhicules seront retirés sur rendez-vous avec le gestionnaire, ou son suppléant, directement au niveau de la salle Palas, situé Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 64400 Oloron-Sainte-Marie du lundi au vendredi, de 8h à 12h et de 14h à 16h. 
Afin de convenir d’un horaire de récupération du véhicule, il vous sera obligé d’appeler l’agent impérativement 48h avant, sous peine d’annulation de la réservation au 06.80.93.11.60
La remise des clés sera assurée par l’agent municipal du service des sports responsable, ou son suppléant, une fois les documents administratifs (contrat, carnet de bord,…) formalisés et en ordre.
Il sera procédé un état des lieux avant le départ.
Lors de la prise des véhicules, le bénéficiaire devra s’assurer de la présence dans les véhicules de la carte grise, de l’assurance du véhicule et que le plein de carburant est fait. 
· Retour véhicules
Les véhicules devront être ramenés à la salle Palas aux conditions arrêtées avec le « gestionnaire » (horaires, lieux...). Une attention particulière devra être apportée sur les horaires de départ et de retour des véhicules. Des retards constatés du bénéficiaire sont susceptibles de modifier l'ordre de priorité dans l'octroi de futures mises à disposition des véhicules.
Le « bénéficiaire » reste responsable des minibus jusqu’à l’état des lieux retour du véhicule, qui sera effectué par le « gestionnaire ». Si le « gestionnaire » relève un incident, ce dernier se mettra en contact avec l’utilisateur pour constater.
Information :

A leur retour de prêt, les véhicules pourront être stationnés à leur emplacement habituel, à savoir sur le parking extérieur aux deux emplacements réservés à la salle Palas, situé Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 64400 Oloron-Sainte-Marie. 
Un nettoyage intérieur correctif est demandé au bénéficiaire (cf. article 7) et le plein de carburant est à effectuer.
· Etat des lieux

Un état des lieux des véhicules est fait au moment de l'emprunt. Chaque utilisateur est tenu de signaler tout dégât, dégradation ou mauvais état des véhicules lorsqu'il les emprunte, faute de quoi il en sera tenu pour responsable. L'état des lieux porte notamment sur la propreté intérieure et extérieure du véhicule, l'état de la carrosserie ainsi que le niveau de carburant. L’état des lieux indique les horaires précis et le kilométrage effectué.

Pour cela une fiche technique départ/retour servira de support administratif. 
De plus, le gestionnaire fera un état des lieux retour du véhicule. S’il relève un incident, ce dernier se mettra en contact avec l’utilisateur pour constater.
Les signatures de l'emprunteur et du « gestionnaire » sont indispensables, tout événement étant sous la responsabilité des derniers signataires.
Article 7 : UTILISATION DES VEHICULES PAR DEUX ASSOCIATIONS LE MÊME WEEK-END OU JOURS CHÔMES
Après accord de M. Le Maire et du responsable du service des sports, et d’une entente préalable entre les deux associations en la présence de l’agent municipal du service des sports, ou de son suppléant, cette pratique est possible et envisageable selon des conditions particulières (le week-end ou jours chômés uniquement).

Les deux associations, ayant signé chacune le présent règlement, recevront les consignes de l’agent municipal du service des sports responsable, ou son suppléant, et parapheront le règlement de fonctionnement, lors de la prise du véhicule par la 1ère association le vendredi entre 14h et 16h. L’horaire précis de rendez-vous devra être fixé en amont pour toutes les parties concernées (association 1, association 2 et agent municipal).
Au cours de cette rencontre devront être convenus, ensemble, de l’heure et du lieu de la remise des véhicules, de la transmission des clés et des papiers du véhicule, et procéderont à une vérification de l’état du véhicule entre la passation des véhicules. Toute anomalie constatée devra être mentionnée.
Un état des lieux sera réalisé en présence des deux associations et de l’agent municipal du service des sports responsable, ou son suppléant, le vendredi, avant le départ. Au besoin des cas, un deuxième état des lieux s’effectuera entre les deux associations au moment du retour des véhicules, le lundi.

Les mêmes prérogatives et conditions d’enlèvement et de retour des véhicules notées dans l’article 11 prévalent.


La première association utilisatrice déposera les clés dans la boite aux lettres prévue à cet effet à la salle Palas avec le contrat de location signé rempli avec le kilométrage retour, les clés et les papiers du véhicule. Toute anomalie/dégâts devra être signalée à la deuxième association (avec photos à l’appui). 
Afin que la seconde association puisse récupérer les documents laissés par la première, la clé de la boite aux lettres sera remise le vendredi par le gestionnaire. La deuxième association devra effectuer, avant son départ, un tour de véhicule et rendre compte de tout dégât ou anomalie sur le véhicule (avec photos à l’appui). 
Article 8 : PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES

· Etat des Véhicules / Chauffeur

Les véhicules sont en bon état de marche. Le bénéficiaire s’engage à les restituer dans le même état.

Ces minibus peuvent accueillir neuf personnes y compris le chauffeur, il peut être conduit par toute personne de plus de 21 ans ayant un permis de conduire de catégorie B, valide de plus de deux ans ; une photocopie du permis sera demandée avant l’emprunt des véhicules, lors de la réservation de ceux-ci auprès du service des sports

D'autre part, le conducteur ne devra pas avoir fait l'objet au cours des 24 derniers mois, de sanctions (suspension ou retrait de permis, condamnation pénale) en relation avec la conduite d'un véhicule terrestre à moteur.

Le conducteur s’engage à ne pas consommer d’alcool, ou de produits illicites, pendant la période d’emprunt des minibus.

Il est important de signaler également que le véhicule mesure 2 mètres de haut. Une attention particulière est demandée lors de passage sous les portiques. 

Aucune remorque de plus de 750 kg ne pourra être attelée aux minibus sauf autorisation expresse de la Mairie avec justificatif notamment du permis E, de l’immatriculation de la remorque et de l’attestation d’assurance.
· Propreté

D'une manière générale, toutes les précautions doivent être prises par l'emprunteur pour rendre le véhicule dans un parfait état de propreté.

Un nettoyage correctif intérieur sera demandé au bénéficiaire. Le bénéficiaire est tenue d’assurer la propreté intérieure des véhicules, de les utiliser en bon père de famille conformément à l’usage auquel ils sont destinés. 

Celle-ci s’engage à rendre les véhicules empruntés dans le même état que lors de la prise de ceux-ci (ranger l’intérieur, jeter à la poubelle les bouteilles d’eau ou tout autre élément, remettre les fauteuils en position conforme du départ, taper et nettoyer fauteuils, tapis et/ou sol le cas échéant) pour les utilisateurs suivants.
En cas de manquement à ce devoir, une facturation d’entretien sera adressée en compensation. 
Le lavage extérieur sera assuré par le « gestionnaire ».
Il est formellement interdit de laver les minibus au « karcher » ou dans une station équipée de rouleaux.

Il est interdit de fumer, boire et manger à l’intérieur des véhicules.

· Sécurité

Chaque véhicule sera équipé de gilets de sécurité, de triangles de signalisation et d'un constat à l'amiable.

En cas d’utilisation des véhicules pour le transport d’enfants, le bénéficiaire devra équiper les véhicules de rehausseurs, de sièges enfants, ainsi que de la mise en place d’un panonceau « transport d’enfants » conformément à la législation en vigueur et aux dispositions du code de la route (matériels non fournis par la commune).
Pour le transport des enfants de moins de 16 ans, la présence d’un accompagnateur est obligatoire, ce qui ramène la possibilité d’un transport jusqu’à sept enfants maximum pour chaque véhicule. En aucun cas, l’accompagnateur ne pourra être le chauffeur.

Le conducteur s’assure que tous les passagers mineurs ont l’autorisation parentale pour monter dans les minibus et que tous les passagers sont adhérents de l’utilisateur.

Il est rappelé que le port de la ceinture de sécurité est obligatoire pour le chauffeur comme pour les passagers.

La commune n’est pas responsable des vols commis à l’intérieur des véhicules durant toute la durée du prêt.
· Dégradation, panne et/ou accident

Toute dégradation occasionnée pendant la période de mise à disposition et les frais résultant d’une utilisation non conforme seront à la charge de bénéficiaire, ainsi que toutes détériorations intérieures (sièges, poignés, tableau de bord, etc...) non couvertes par l’assurance.

En cas de panne, le bénéficiaire fera jouer le contrat d’assistance de la commune. Suite au diagnostic d'un réparateur, voire éventuellement d’une expertise de l’assurance, il sera établi qui devra prendre en charge la réparation.
En cas d'accident, le bénéficiaire préviendra dans les plus brefs délais le responsable du service des sports afin que puissent être effectuées les démarches nécessaires. Le constat d’accident et toutes les autres formalités sont de la responsabilité de l’emprunteur.
· Documents remis avec les véhicules
Le conducteur se verra remettre, avec les clés du véhicule, une pochette comprenant :
· un constat amiable, 
· une fiche technique/contrat de location à remplir au départ et au retour du véhicule par le gestionnaire en présence de l’emprunteur (toute remarque technique (problème mécanique ou de carrosserie) concernant le véhicule devra être inscrite sur cette fiche),
· La carte grise et l’attestation d’assurance,


Article 9 : TARIFICATION / COÛT DE L’EMPRUNT
Les minibus sont mis à disposition gracieusement par la commune, réservoir plein.
Le bénéficiaire effectuera le plein avant la restitution. Une vérification sera effectuée systématiquement par « le gestionnaire ». 

Les frais éventuels de parking et de péage restent à la charge du bénéficiaire.
Les frais résultant d’une utilisation non conforme seront à la charge du bénéficiaire, ainsi que toutes détériorations intérieures (sièges, poignés, Tableau de bord, etc...) non couvertes par l’assurance.

Si le film publicitaire recouvrant les véhicules est endommagé, la commune se réserve le droit de demander au bénéficiaire de prendre en charge les coûts engendrés par la remise en état du revêtement. 

L'entretien courant du véhicule est à la charge de la commune.

Article 10 : COUVERTURE DES RISQUES / ASSURANCE - FRANCHISE
Les véhicules sont assurés par la commune. Le bénéficiaire reste responsable des passagers.
Le bénéficiaire doit contracter une assurance responsabilité civile (cette assurance n’intervient que pour les dommages causés aux tiers et non pour les dommages du minibus), attestation à fournir annuellement.

Les responsabilités de l’emprunteur sont totales si les règles du présent règlement ou du code de la route ne sont pas respectées (conducteur non habilité,…). 

En cas de panne ou d’accident, l’utilisateur devra informer le service des sports de la commune le plus rapidement possible. En dehors des heures d’ouverture de la Mairie, le bénéficiaire devra informer les adjoints d’astreinte et/ou l’astreinte technique.

En cas d’accident aux torts de l’emprunteur, un constat amiable devra être rempli et signé correctement sur les lieux par les parties avec les éventuelles coordonnées des témoins, et transmis à l’assurance de la commune. Une copie devra être transmise au service des sports dans les plus brefs délais. 

La Commune, a souscrit un contrat d’assurance chez MMA - Cabinet LAROZE Michel et THOMAS Franck - 3 cours Gambetta - 33430 BAZAS - N° de contrat 149653013
· La responsabilité civile,

· La protection juridique,

· L’assistance,

· Le vol, l’incendie, les bris de glace,

· Dommage tout accident («tout risque»)..

Article 11 : RESPONSABILITÉ GENERALE
Le prêt du véhicule entraine un transfert de responsabilité totale sur le bénéficiaire.
En cas d’infraction au code de la route, la responsabilité pénale du conducteur est totale.

La personne responsable de la mise à disposition vis-à-vis de la commune est le représentant légal de l’association (Président(e)). La responsabilité de l'emprunteur est engagée dans le respect de la réglementation en vigueur. Cela implique notamment l'application des dispositions du code de la route. En aucun cas l'emprunteur ne pourra faire porter cette responsabilité à la commune d’Oloron Sainte-Marie.

A cet effet, toute contravention ou verbalisation subie le temps du prêt sera pris en charge par le bénficiaire qui en fera son affaire.

En cas d’infraction, l’organisme envoie celle-ci à France Régie Editions, laquelle nous la renvoie dans les meilleurs délais. La Municipalité est tenue d’une obligation de désignation en y mentionnant le numéro de permis et le nom du conducteur indiqué dans le contrat de location. L’utilisateur en cause sera tenu de payer l’infraction et de nous transférer le justificatif de paiement.
L’emprunteur est responsable des activités qu’il organise et pour lesquelles les minibus sont mis à sa disposition. 
Tout usage personnel est interdit. En cas de manquement et de non respect d’un des articles du présent règlement, la commune peut refuser le prêt au bénéficiaire à laquelle appartient la personne responsable du manquement. Cette sanction peut être temporaire ou définitive en fonction de la nature, du nombre et de la gravité des manquements au règlement.
Article 12 : RESPONSABILITÉ DE L’UTILISATEUR
Le bénéficiaire devra remplir et signer :
· Un exemplaire vierge du présent règlement de fonctionnement lors de la première réservation qui sera valable pour une durée de 1 an de septembre à septembre,
· Une fiche de réservation de prêt à chaque demande formulée,
Le bénéficiaire est responsable des clés et des documents relatifs au fonctionnement des minibus pendant toute la durée du prêt des véhicules.
Article 13 : RESPONSABILITÉ DU PROPRIETAIRE 

Le propriétaire s’engage à prêter et à mettre à disposition gratuitement un véhicule en bon état de fonctionnement et d’usage. 

Il prendra à sa charge toutes les réparations d’usure classique : entretien, vidange, pneumatiques,… et les frais de nettoyage.
Article 14 : RÉVISION

La commune d’Oloron Sainte-Marie peut apporter des modifications au présent règlement à tout moment. Les signataires seront avisés afin de signer un avenant.
Article 15 : LITIGES 

Les contestations qui pourraient apparaître à l’occasion de l’exécution ou de l’interprétation des clauses du présent règlement, ressortissent de droit de la compétence du tribunal administratif de Pau. 
Article 16 : DISPOSITION / ÉXECUTION
En cas de désistement, le bénéficiaire devra prévenir la commune, et en particulier le service des sports au moins une semaine à l’avance. 
En cas de problèmes techniques internes au véhicule, la commune se réserve le droit de rendre le véhicule indisponible pour des raisons de sécurité et informera le référent du bénéficiaire cité dans ce règlement dans les meilleurs délais.
Le service des sports de la commune d’Oloron Sainte-Marie est chargé de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation du présent règlement qui entre en vigueur à partir du 1er septembre 2025.
Toute contestation pouvant survenir dans son application sera délibérée par le Conseil Municipal.
Article 17 : DURÉE
Les minibus seront réservés par l’Association…………………………………………………….. 
De.......................................... à ...........................................

Pièces à fournir :

· Attestation d’assurance responsabilité civile
· La demande de prêt dûment complétée

· La photocopie des permis de conduire des personnes habilitées

· La photocopie des cartes d’identité des conducteurs

Fait à Oloron Sainte-Marie, le




Le MAIRE de la Ville d’OLORON-SAINTE-MARIE

               Président.e du bénéficiaire,

Bernard UTHURRY




     
 
(Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et approuvé » et parafe sur toutes les pages)
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